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1. Le gouvernement ivoirien a obtenu un crédit de l’Association internationale de développement (AID) 

d’un montant de 44,8 millions d’euros soit plus de 29 milliards de francs CFA, pour le financement du 

Projet de Renforcement de l’alimentation en Eau potable en Milieu Urbain (PREMU) dans huit villes 

secondaires du pays. Une partie de ces ressources financières sera utilisée pour le paiement de 

contrat des prestations de services d’une Firme pour la réalisation de l’audit technique des 

investissements du projet à mi-parcours. 

2. L’objectif est de permettre au Consultant auditeur de formuler une opinion indépendante de 

l’efficacité, de l’économie, et de la transparence des investissements à mi-parcours.  

L’audit technique portera sur la mise en œuvre du projet dans toutes ces composantes. De façon 

spécifique, il s’agit de : 

(i) Vérifier la conformité de la gestion des marchés et contrats sur une période donnée (de 

préférence période annuelle) ; 

(ii) Certifier le service fait conformément aux documents techniques (Devis quantitatif et 

estimatif, plan d’exécution, matériaux mis en œuvre, sites d’emprunts) ; 

(iii) Rédiger une note technique sur les délais d'exécution des travaux, la période considérée 

pour l’exécution des travaux, les coûts et surcoûts des travaux ;  

(iv) Vérifier la conformité des plans d'exécution ou des détails fournis par les entreprises des 

travaux, des attachements et des mémoires de travaux ; 

(v) Émettre un avis technique sur les opérations de réceptions partielles, provisoires et définitives 

des travaux et des procès-verbaux y afférents. 

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objectif de solliciter des Firmes avec des qualifications 

avérées dans la réalisation d’un audit technique de projet pour établir une liste restreinte en vue de la 

réalisation de l’audit technique des investissements du projet à mi-parcours. 

4. La durée nécessaire pour accomplir la mission est de dix (10) semaines hors délai d’approbation des 

différents rapports.  

5. La Cellule de Coordination du Projet de Renforcement de l’alimentation en Eau potable en Milieu 

Urbain (PREMU) invite les Firmes admissibles à manifester leur intérêt, à fournir les services décrits ci-

dessus. Les Firmes intéressées doivent fournir un dossier comportant une lettre de manifestation 

d’intérêt et les informations pertinentes indiquant qu’elles sont qualifiées pour exécuter les prestations 

demandées (brochures, références concernant l’exécution de contrats analogues, expérience dans 

des conditions semblables, années de réalisation, coûts, clients). Les missions similaires consisteront à 

avoir au moins deux (02) expériences portant sur la mission d’audit technique de projet 

d’infrastructures.  

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 010/PREMU/CB/2018        

 RELATIF AU RECRUTEMENT D’UNE FIRME POUR LA RÉALISATION DE L’AUDIT 
TECHNIQUE DES INVESTISSEMENTS DU PROJET A MI-PARCOURS 

MINISTERE DES 

INFRASTRUCTURES 

ECONOMIQUES 



  

6. Les Firmes seront sélectionnées en accord avec les procédures définies dans les Directives 

concernant la sélection et l’emploi des consultants par les emprunteurs de la Banque mondiale 

version de janvier 2011, révisée juillet 2014. 

7. Les Firmes intéressées peuvent obtenir les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux heures 

suivantes : de 9 heures à 13 heures et de 14 heures à 18 heures (heures locales). 

8. Les manifestations d’intérêt devront être soumises en français et en six (6) exemplaires dont un original 

et une version électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le Jeudi 09 Août 2018 à 10 heures 

précises (heure locale) et porter la mention « Avis à Manifestation d'Intérêt relatif à la réalisation de 

l’audit technique des investissements du projet à mi-parcours » en Côte d’Ivoire. 

9.  L’ouverture se fera le même jour en séance publique à 10 heures 30 minutes (heures locales) à 

l’adresse ci-dessous. 

10. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessous est : 

Adresse de dépôt et ouverture des offres :  

 

Cellule de Coordination du Projet de Renforcement de l’alimentation en Eau potable en Milieu Urbain sise aux 

Deux- plateaux – Vallon, cité LEMANIA, lot 1802 

1er étage au Bureau de la Passation de Marchés 

08 BP 2346 ABIDJAN 08 –Côte d’Ivoire 

Tel : (225) 22 40 90 90 / 91 Fax : (225) 22 41 35 59 

Adresse électronique :  

gekpini@gmail.com avec copie lucrecey@yahoo.fr  
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